
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2011 
 
 
 

LE DOUZE DECEMBRE DEUX MILLE ONZE à 17h00 , les membres du conseil 
communautaire  se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 06 décembre 2011  
 
Secrétaire de séance :  Stéphane CHAPEAU 
 
Membres présents  :  
 
Philippe LAVAUD, Denis DOLIMONT, Jean-Claude BEAUCHAUD, François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE, Michel GERMANEAU, Anissa ACHARKI, Gérard ANDRIEUX, Patrick 
BOUTON, Yves BRION, Stéphane CHAPEAU, Bernard CONTAMINE, Marie-
Noëlle DEBILY, Catherine DEBOEVERE, Gérard DESAPHY, Catherine 
DESCHAMPS, Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, François ELIE, Guy 
ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, Maurice FOUGERE, Jean-Pierre 
GRAND, Maurice HARDY, Robert JABOUILLE, Madeleine LABIE, Joël 
LACHAUD, André LAMY, Dominique LASNIER, Bertrand MAGNANON, 
Véronique MAUSSET, Jean PATIE, Catherine PEREZ, Laurent PESLERBE, 
Alain PIAUD, Rachid RAHMANI, Christian RAPNOUIL, Philippe RICHARD, 
Martine RIVOISY, Frédéric SARDIN, Zahra SEMANE, Dominique THUILLIER, 
Patrick VAUD, Gilles VIGIER 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Jean-François DAURE à Zahra SEMANE, Nicolas BALEYNAUD à Annette 
FEUILLADE-MASSON, Brigitte BAPTISTE à Jacques DUBREUIL, Jacky 
BONNET à Martine RIVOISY, Françoise COUTANT à Yves BRION, Janine 
GUINANDIE à Gérard DESAPHY, Redwan LOUHMADI à Dominique 
THUILLIER, Djillali MERIOUA à Joël LACHAUD, Cyrille NICOLAS à Bernard 
CONTAMINE 
 
Excusé(s) représenté(s)  : 
 
Françoise LAMANT par  Anissa ACHARKI, Jacques NOBLE par  Gérard 
ANDRIEUX 
 
Excusé(s)  : 
 
André BONICHON, Nadine GUILLET, Marie-Annick PAULAIS-LAFONT 
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Je soumets à votre approbation la décision modificative n°4. Cette décision 
modificative prend notamment en compte les propositions des différentes commissions 
thématiques. 

 
Je vous propose également d'autoriser Monsieur le Président à signer les 

conventions ainsi que tout acte à intervenir dans le cadre de la présente décision. 
 

BUDGET PRINCIPAL  

1/  Finances :  
 
Les services fiscaux de la Charente nous ont communiqué les notifications 

définitives relatives à la fiscalité : 
 

- TAxe Surfaces COMmerciales (TASCOM) pour : +  1 277 749 €. 
- Taxe d’Habitation (TH) : - 321 123 €. 
- Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) : + 294 948 

€. 
- Taxe Foncière Non Bâti (TFNB) : + 408 €. 
- Taxe Additionnelle Foncière Non Bâti (TATFNB) : + 8 019 €. 
- Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de  Réseaux (IFER) : + 21 

656 €. 
 
b) Fonds Nationaux de Garantie Individuelle des Ressources : + 152 361 €  

(Article 7323). 
 
c) Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 

(DCRTP) : - 401 541 € (Article 74833). 
 
2/ Ressources humaines  :  
 
Il est proposé l’inscription d’une subvention complémentaire de 6 820 € au profit du 

Comité d’Action Sociale du Grand Angoulême.  
 
3/ Communication  :  
 
Il convient de transférer 5 000 € du chapitre 011 au chapitre 012 afin de rémunérer 

les collaborateurs occasionnels du magazine du Grand Angoulême. 
 
4/ Haut débit  :  
 
Suite à la délibération n°2011.11.174 attribuant un e subvention complémentaire de 

2 192 € au GIP Charente Solidarités, il convient de transférer les crédits nécessaires du 
chapitre 65 au chapitre 67. 
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5/ Construction  :  
 
Suite à la publication au journal officiel de la République Française de l’arrêté du 

10 novembre 2011 relatif à la constitution du montant de la seconde fraction du concours 
particulier de la dotation générale de décentralisation relatif aux bibliothèques municipales et 
départementales de prêt, il convient d’inscrire en recettes d’investissement le montant de 4 
000 000 € pour la construction de la Médiathèque du GrandAngoulême. 

 
L’équilibre du budget principal est assuré par le retrait des dépenses imprévues en 

fonctionnement pour 45 700 €, l’inscription d’un virement à la section d’investissement de 1 
071 357  € (soit un virement total de 3 058 305 €), et la diminution de l’emprunt prévisionnel 
de 5 071 357 €. 

 
 
 

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE  
 
1/ Vu l’avis favorable de la commission environnement du 21 novembre 2011, Il 

vous est proposé d’accorder 2 000 € de subvention exceptionnelle (article 6743) à la 
Fédération Française d’Etudes et de sports Sous Marins (FFESSM 16) dans le cadre des 
plongées scientifiques aux sources de la Touvre menées en 2011 de fin août à fin octobre. Il 
convient de diminuer les crédits nécessaires à cette demande au chapitre 011 à l’article 617.  

 
Vu l'avis favorable de la commission finances/programmation du 1er décembre 

2011, 
 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER la décision modificative n°4 de l’exercice 2011. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions ainsi que tout acte à 

intervenir dans le cadre de la présente délibération. 
 
Les tableaux ci-après récapitulent ces ajustements 
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 BUDGET PRINCIPAL  
 
 
 

C
ha

pi
tr

e 

Article F
on

ct
io

n 

M
ou

ve
m

en
t 

Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION DE FONCTIONNEMENT       

022 022 01 R dépenses imprévues -45 700 €   

        Total chapitre 022 -45 700 €   

023 023 01 O Virement à la section d'investissement 1 071 357 €   

        Total chapitre 023 1 071 357 €    

011 6237 0230 R Publications -5 000 €   

        Total chapitre 011 -5 000 €   

012 6218 0230 R Autre personnel extérieur 5 000 €   

        Total chapitre 012 5 000 €   

65 65738 (04) 0232 R GIP Solidarité 2 192 €   

65 6574(802) 020 R CAS 6 820 €   

        Total chapitre 65 9 012 €   

67 6745(2) 95 R Soutien filières d'activité -2 192 €   

        Total chapitre 67 -2 192 €   

73 7311 01 

R 

Contributions directes   1 281 657 € 

73 7323 01 R FNGIR   152 361 € 

        Total chapitre 73   1 434 018 € 

74 74833 01 R DCRTP   -401 541 € 

        Total chapitre 74   -401 541 € 

        TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 032 477 € 1 032 477 € 
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION D’INVESTISSEMENT       

021 021 01 O Virement de la section de fonctionnement   1 071 357 € 

        Total chapitre 021   1 071 357 € 

13 1311 321 R Subventions Etat   4 000 000 € 

        Total chapitre 13   4 000 000 € 

16 1641 01 R Emprunts   -5 071 357 € 

        Total chapitre 16   -5 071 357 € 

        TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 0 €  0 € 
 
 



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  4 

 
 
 
 

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE  
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION D'EXPLOITATION       

011 617   R Etudes et recherches -2 000 €   

        Total chapitre 011 -2 000 €   

67 6743   R Subvention à la FFESSM 16 2 000 €   

        Total chapitre 67 2 000 €    

        TOTAL SECTION D'EXPLOITATION 0 € 0 € 
 
 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE , 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

16 décembre 2011 

Affiché le  : 
 

16 décembre 2011 

 
 
 


